
 

La sécurité des habitants  est l’une des préoccupations majeures de 
l’équipe municipale. Ainsi, et conformément à la réglementation, ce 
document vous informe des risques présents dans votre commune et des 
consignes de sécurité à suivre si cela devait se produire. La commune a 
également travaillé à l’élaboration d’un Plan Communal de Sauvegarde 
dont les moyens d’alerte de la population et les lieux stratégiques en cas 
d’évènement majeur, vous sont présentés. 

Lisez attentivement ce document et conservez-le .  

Emmanuel AUVINET 

 

 Le Mot du Maire  NUMEROS UTILES 

Mairie : 02 51 65 61 27 

Pompier : 18 ou 112 (depuis un 
portable) 

Gendarmerie : 17 

Samu : 15 

Météo France : 05 67 22 95 00 
http://france.meteofrance.com 

Préfecture : 02 51 36 70 85 
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